
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de SAINT CASSIN

(Hors agglom6ration)
D1006 du PR 30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN)

Arret6 temporaire n0 25-AT-2329

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SOCCO (CHAVANOD)

CONSIDERANT que des travaux de remplacement du tablier du pont du Creux a Vimines rendent n6cessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la securite des usagers, sur la D 1006.

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 24/11/2025 etjusqu'au 23/01/2026, 7j/7 et 24h/24 les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006 du PR
30+690 au PR 30+886 (SAINT CASSIN) situes hors agglomeration :

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit,

• La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fix^e & 30 km/h,

• La circulation est altern6e par B 15+C 1 8 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres,
• Mise en place de K5C durant toute la dm6e des travaux.

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : SOCCO (CHAVANOD) / 1 route des Creuses Z.I. C^sardes 74650 CHAVANOD .

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'exdcution du present arrete qui sera public et affiche confom-iement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,

Le DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

;'2 0 NOV,
-,.,.

Signe
Date<
Quallte : Adjoint au directeur des
infrastructures P61e maintenance

DIFFUSION:
SOCCO (CHAVANOD)
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRE ROUT1ER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChambiSry/Combe de Savoie
Le Maire de SAINT CASS1N
Secretariat general
Le Maire de VIM1NES

DtPARTEMENTDELASAVOlE

2 0 NOV. W

'PUBLICATION

SALWT

Confonn^ttu'nl aux disposUtons {/H Coi/e i/e JniHk'f aiimhvsirativ^, k1 pr^si'ni arrfl^ pomra fmr^ f'obji't tf'nn f'ewnrs comenfk'ux t/eva/if Ie tribnna/ aUmmisfralif tie Grewhle, i/ans HH (htlai i/e {/i'nx tnois a
coinpler de sa date de siotification on de publicaffon,


